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EDITO
Comme je vous l’avais dit lors de l’édito du mois
de février la Fédération des Associations Corses
Paris – Île de France est intervenue pour qu’un
lieu de la capitale porte le nom de Pasquale
PAOLI.

Quelle ne fut pas ma surprise et mon
indignation de voir que l’exécutif municipal
rejetait le v u présenté par Monsieur José
ESPINOSA, Maire Adjoint du 12ème

arrondissement, Conseiller Général de Paris.

Encore une fois, pour des raisons obscures qui
n’ont rien à voir avec la vérité historique, des
représentants du peuple ne veulent pas d’un
homme des Lumières. Quelque part je les
comprends. En son temps, les représentants de
Paris avaient du mal à comprendre ce  qui se
passait dans les faubourgs, comme aujourd’hui
un peu plus loin dans les banlieues. . .

Avec des élus bâtés, ne pas comprendre
Pasquale PAOLI, c’est dire OUI, à la
« question », au servage, à l’esclavage et
l’antisémitisme. C’est ne pas donner à la
République sa véritable vertu de Liberté,
Egalité, Fraternité.

Pierre Jean ANDREI
Président de la F.A.C.

ESPACE CYRNEA
38 allée Vivaldi  75012  Paris  - 01 43 40 13 43

Site : www.fac-idf.org
Contact : squadracorsa@yahoo.fr

COMMUNIQUE DU 14 FEVRIER 2007

Les élus socialistes de Paris aliénés par le Mouvement Républicain et
Citoyen (MRC) qui semble toujours avoir mal digéré la ridicule affaire
Bonnet, se sont opposés au v u émis par la Fédération des Associations
Corses de Paris Ile de France de donner le nom de Pasquale PAOLI à un
lieu de la capitale.

Ce v u a été présenté par Monsieur José ESPINOZA, Conseiller Général
de Paris, adjoint au Maire du 12ème arrondissement.

Le Grand homme des Lumières que fût Pasquale PAOLI, héros de
l’émancipation des peuples, Père de la Nation Corse et de sa
Constitution, et qui fût le premier à inscrire au fronton de
l’Universalité la devise « les hommes naissent et demeurent libres et
égaux en droit » n’a donc pas la place qu’il mérite à Paris.

Pasquale PAOLI reconnu et admiré en son temps par tous les grands
penseurs européens et dans le monde, à l’instar de Voltaire ou
Rousseau, précurseur des idées de la révolution française s’inscrit
pourtant à jamais comme un des architectes des droits de l’être
humain. Il avait transcendé avec courage les valeurs de liberté et de
justice en leur donnant un rayonnement qui dépasse les frontières et
qui a inspiré la Constitution des Etats-Unis puis celle de la France.
Des villes aux Etats-Unis portent depuis longtemps son nom, mais
rien à Paris.

Le groupe d’élus socialistes de Paris qui a pris cette décision inique
ne s’honore pas en ayant estimé opportun pour des motifs de
centralisme jacobin étriqués et dépassés et de vieilles rancunes
corsophobes de lui refuser cet hommage demandé par des Corses de
toutes tendances à l’occasion du bicentenaire de sa mort. Ces
derniers doivent et sauront s’en souvenir.

Fédération des Associations Corses d’Ile de France

Retrouvez notre programme :

http://www.fac-idf.org/programme.php

http://www.fac-idf.org
mailto:squadracorsa@yahoo.fr
http://www.fac-idf.org/programme.php


Une journée historique . . . . J’y étais.
Une journée triste . . . . Ou la Corse rejetée

Tout a commencé en mars 2006, au cours d’une réunion de travail hebdomadaire du bureau de la Fédération des
Associations Corses d’Ile de France.
Des projets pour commencer à préparer, 2007, année du bicentenaire de la mort de Pasquale PAOLI.. Des
conférences, les Scontri et parmi les nombreuses idées, votre serviteur déclare : « Nous allons faire revenir Pasquale à
Paris comme le héros qui fut accueilli jadis. Et pour cela, nous allons demander que lui soit attribué le nom d’une rue,
d’une place, bref d’un lieu dans Paris ».

En octobre, Pierre-Jean et moi même en parlons à un élu communiste du 12ème arrondissement, Monsieur José
ESPINOSA, Conseiller Général. Il vient souvent nous rendre visite et bien que n’étant pas Corse, il montre beaucoup
d’intérêt pour la Corse et en particulier son histoire.

Au mois de décembre, il nous fait part de son intention, en collaboration avec
Monsieur Gérard REY, conseiller Général appartenant au groupe socialiste, et
si nous le désirons toujours, de demander qu’un lieu de Paris, et notamment le
centre de l’allée Vivaldi, soit nommé du nom de Pasquale PAOLI.
Evidemment notre réponse est positive.

Au mois de janvier 2007, nous envoyons un courrier au représentant des différents groupes politiques
siégeant à la Mairie du 12 ème arrondissement. Quelques jours plus tard, nous recevons en retour des
courriers de soutien à ce projet des groupes suivants : U.M.P, P.C et U.D.F

Le groupe P.S. nous fait savoir verbalement qu’il ne devrait pas y avoir de problème.
Nous ne recevons aucune réponse des verts et divers gauche.

Les 12 et 13 février 2007, le Conseil Municipal de Paris se réunit comme il le fait presque tous les mois.
Le 13 février, vers 16h00, alors que j’assiste à la séance depuis le matin 09h00, le grand moment arrive.

Le Président de séance, indique tout à coup, que les 3 prochains v ux seront étudiés lors d’une prochaine séance. José ESPINOSA se lève
brusquement et s’oppose fermement à cette décision. Le Président semble en colère et déclare que les v ux seront vus aujourd’hui mais
plus tard et parle de 23h00.
Je suis en hauteur et j’ai une vue directe sur le bureau en question et je vois nettement ce Monsieur jeter sur son côté droit les papiers
concernant les 3 v ux.
Puis, il essaye de prendre d’autres papiers des mains de la personne qui se trouve à sa gauche, mais celle ci semble lui résister et lui indiquer qu’il
doit respecter le déroulement de la séance.

C’est, très contrarié, qu’il lit le premier v u qui est immédiatement voté. Le second est lui aussi assez rapidement voté.

Enfin le grand moment est arrivé, José ESPINOSA, se lève et en 4 minutes à peu près, exprime son v u d’une attribution de nom à un lieu de Paris,
et explique d’une façon brillante les motifs de sa demande, de notre demande si légitime.

Contre toute attente, une représentante socialiste de la mouvance de M. CHEVENNEMENT, Madame Odette CHRITIENNE (d’origine Corse
paraît-il ? ? ?), s’érige en faux. Dans une diatribe exacerbée, où se trouve mélangés des personnages de l’histoire Corse, tels que PAOLI et Sampiéro
CORSO et autres résistants de la seconde guerre mondiale, dans un langage difficile de compréhension ou des erreurs  et des non-sens historiques
sont dits, il est très dur de ne pouvoir intervenir.
En effet, à côté de moi se trouvent 2 agents de sécurité de l’Hôtel de Ville.

Le droit de réponse de José ESPINOSA ne lui est pas accordé, puisque le représentant et remplaçant de M. DELANOE fait passer au vote dans les
termes suivants.

« Nous passons au vote, l’exécutif étant contre (c’est à dire, M. DELANOE, lui même),
qui est pour, qui est contre ? »

Et là, de mes yeux, je vois les représentants UMP, UDF, José ESPINOSA et
2 représentants socialistes lever la main POUR.

L’ensemble du Groupe socialiste, toutes mouvances confondues, ne fait qu’un
au moment de voter CONTRE.

Le projet est donc rejeté à l’unanimité représentée par les socialistes

Pasquale PAOLI ne sera donc pas reconnu dans la capitale du  pays qui s’est inspirée de lui pour écrire sa Constitution.
Lui qui a inscrit le premier au fronton de l’Universalité

« LES HOMMES NAISSENT ET DEMEURENT LIBRES ET EGAUX EN DROIT »

Si cela n’était pas emprunt de corsophobie primaire cette décision paraîtrait presque ‘’ironique’’.

Luc CRESTINI, Secrétaire Général de la Fédération.

Monsieur José ESPINOSA,
Conseiller Général de Paris.

Monsieur Gérard REY,
Conseiller Général de Paris.

Monsieur Bertrand DELANOE, Maire de Paris
Chef de l’exécutif du Conseil Général de Paris



Le Corsica Raid

Il fut créer en 1994, et il est considéré aujourd’hui comme le premier raid d’aventure d’Europe.

A la base il s’agit de proposer aux gens un parcours sport-nature afin de les mettre face à face avec la réalité
de la Corse. Que ce soit par sa nature, montagne, torrent, mer, mais également avec son histoire au travers
de son architecture, ponts, tours, mais également avec les gens eux-mêmes qui font la Corse.
Et puis le succès aidant, l’ampleur devenant de plus en plus grande, des sponsors se sont intéressés à cet événement relié par la
collectivité territoriale.
Les quelques passionnés du début ont fondé une association.
Les activités du début se sont mises au goût du jour, et l’on doit pratiquer en sus le canyoning, le V.T.T., l’orientation, le passage de
cordes, la course en montagne, le kayak de mer. Le nombre d’équipes est limité à 15. Le parcours s’effectue sur une huitaine de jours.

En 2002, est créé le Corsica Raid Entreprise qui touche comme son nom l’indique le milieu des entreprises et des collectivités
locales. Dans celui ci, il n’est pas besoin d’être des athlètes confirmés car beaucoup moins dur  et s’orientant plus vers des épreuves
de connaissance de la Corse, de la botanique, de la biologie et fait également appel aux connaissances culinaires. Il ne dure que deux
jours et le nombre d’équipes est limité à quarante.

Un petit dernier vient d’être créé, sur une durée de trois jours, il s’agit du Corsica Raid Challenger, dont le nombre d’équipes ne
dépasse pas dix.

Pour toute information taper ci-après : http://www.corsicaraid.com/fr/pages/home.html
Corté

L’Etang de Biguglia

Autrefois, il s’appelait étang de Chiurlir.
Il mesure 11 kilomètres de long et 2,5 kilomètres de large,
pour une superficie de 1450 hectares.
Il est séparé de la mer par une bande de terre qui n’excède
pas 1 kilomètre de large.

Il s’étend sur les
communes de
Furiani, Biguglia,
Borgo et Lucciana.

Il est classé en Réserve Naturelle, mais il figure également
sur la liste des zones humides d’importance internationale au
titre de la convention de Ramsar

C’est un site biologique exceptionnel qui favorise la
reproduction et le nourrissage de très nombreuses espèces
animales. Un recensement fait état de 19 espèces nicheuses,
53 hivernantes et 68 estivantes.

Outre qu’il permet une pêche artisanale basée sur les
caractéristiques migratoires des poissons, il permet également
une récolte d’huîtres appréciées des connaisseurs.

Enfin, une flore intéressante puisque il s’y trouve des variétés
rares, voir très rares.

Un endroit pour les amoureux de la nature qu’il faut
découvrir absolument.

Corté

QUI VA PIANO …….VA ESCARGOT

Bon allons y tout de suite
pour le nom savant HELIX
CERATINA. Comme son
nom ne l’indique pas il est
Corse et uniquement Corse.
Il peut être confondu
cependant avec son cousin
le petit gris.

Il est actif de nuit en période de pluie pendant les mois d’octobre
à juin. Le reste du temps, c’est à dire pendant le jour, il s’enterre
dans le sable.
Sa nourriture se compose des matières organiques qu’il trouve
en ingérant du sable, des mousses, du lichen et pousses de
plantes.

Sa durée de vie devrait se
situer entre 6 et 10 ans.
Après accouplement entre
fin août et mi-octobre, la
ponte se compose de 6 à 19

ufs.

Apparemment, c’est la végétation du cordon littoral de Campo
dell’Oro qui convient le mieux à notre petit ami endémique de
Corse. Son royaume fait près de 6,1 hectares

Cependant, cela n’a pas toujours était le cas. Bien que ne vivant
qu’en Corse, des fouilles archéologiques permettent de dire que
son territoire s’étendait de Bastia à Bonifacio. Certaines des
coquilles fossilisées ayant été retrouvées, on situe sa présence
entre 5600 et 2500ans avant Jésus Christ.

Pourquoi cette raréfaction ? Réponse : pareille que pour tous les
animaux du monde qui disparaissent : l’homme et sa grande
amie la pollution.

Ah, dernière petite info, Monsieur HELIX CERATINA, décline
toute invitation à votre table, en effet c’est une espèce à forte
valeur patrimoniale et de ce fait est protégée par un arrêté du
07/10/1992.

Luc CRESTINI

http://www.corsicaraid.com/fr/pages/home.html


Voyage dans le temps
1730

- En Corse

En janvier, les pièves de Boziu, du Rustinu, d’Aléria, de Moriani
et de Tavagna sont en rebellion ouverte.
En février c’est au tour du Fiumorbu, du Niolu, de Vicu.
Le 18, paesani, (paysans), tumultuanti (émeutiers), tous réunis dans
le Revincu, décident de marcher sur Bastia.
Le 19, 4 à 5 000 insurgés prennent Terravecchia puis Terranova.
Le 21, les insurgés se retirent des villes.
En mars, les génois envoient des mercenaires et 200 soldats à
Bastia.
En avril, Girolamo Veneroso, ancien doge est nommé Commissaire à Bastia. Il est connu et aimé des Corses. Il a pour
mission d’apaiser les troubles et remettre de l’ordre dans le pays.
En mai, après que le cahier de doléances fut présenté aux génois, ces derniers lâchent du lest mais cela est loin de satisfaire
le peuple.
En juin, un nouveau gouverneur, militaire celui là arrive en Corse. C’est l’embrasement.
En septembre, le 11, à Monte di l’Olmu di Casacconi, I Capi della Nazione Corsa (chefs de la nation Corse), appellent à
l’insurrection.
En novembre, les génois décident l’envoi de nouveaux renforts en Corse, de renforcer le contrôle des côtes et une
diminution de la distribution du sel.
En décembre, le 18, plusieurs milliers d’hommes se réunissent dans la plaine de San Pancraziu di Biguglia, et élisent 3
chefs.

- Andria CECCALDI, noble de Viscuvatu.
- Luigi GIAFFERI
- Carlu Francescu RAFFALI, abbé de Piedicroce d’Orezza qui est élu généralissime pour marquer la

primauté de l’Eglise dans le mouvement révolutionnaire Corse.
Le 22, c’est la marche sur Bastia. Les revendications sont simples – accorder à la Nation une réponse favorable aux requêtes,
ou bien engager une lutte armée jusqu’à obtenir une Nation libre et indépendante.
Le 23, Bastia est encerclée, la résistance est impossible, les gênois doivent négocier avec les Nazionali.
Les 24 et 25, Monseigneur De Mari et Monseigneur SALUZZO proposent un armistice aux génois de 4 mois avec 5
conventions
1- Libre circulation, pendant l’armistice, des Corses armés sur toute l’étendue du territoire, sauf Bastia.
2- Vente libre du sel.
3- Libre trafic et accès sur toutes les côtes et dans les ports des navires ou des biens des Nazionali.
4- La République s’engage à ne pas renforcer ses moyens de défense sur un point quelconque du territoire de l’île.
5- Libération de tous les prisonniers.

- En France,

REAUMUR invente l’échelle thermométrique. L’espace compris entre la
glace fondante et l’ébullition de l’eau est divisé en 80 grades.

- En Europe

A Rome, mort de Benoit XIII,
Pontificat de Clément XII

Luc CRESTINI

René Antoine
Ferchault de

Réaumur

ß Benoit XIII né Pierre François ORSINI

Clément XII né Lorenzo CORSINIà

A venir dans le Corsica Creazione :

- Un numéro spécial pour les SCONTRI 2007 consacrés à Pasquale PAOLI

- Et dans le prochain numéro, le salon du livre de Paris 2007, Le Mondial du
Conte à Cyrnéa et d’autres articles écrits par nos adhérents ou lecteurs…

D’ailleurs, nous tenons à vous rappeler que vous pouvez nous envoyer vos
articles, poèmes et textes divers car si vous êtes de plus en plus nombreux à
nous lire, très peu d’entre vous nous ont fait parvenir leurs écrits…

Contact : squadracorsa@yahoo.fr

mailto:squadracorsa@yahoo.fr

